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L’égalité des sexes1 est bénéfique pour toutes les dimensions du développement du-
rable. À l’inverse, les inégalités sont un obstacle majeur à sa concrétisation. Des écarts 
considérables subsistent dans le monde entier entre les hommes et les femmes dans les 
domaines visés par les dix-sept objectifs de développement durable (ODD). Les femmes 
sont frappées par la pauvreté dans une proportion bien plus importante que les hommes 
(ODD 1). Dans de nombreux pays, la grossesse et l’accouchement les exposent à un 
risque de mortalité accru (ODD 3). Quinze millions de filles n’ont à ce jour jamais été 
scolarisées (ODD 4). Beaucoup de femmes n’ont toujours pas le droit d’exercer un em-
ploi rémunéré et de toucher un héritage. Quelque deux millions de filles et de femmes 
subissent ou ont subi des mutilations génitales. Sur les cinq continents, les femmes de-
meurent sous-représentées dans les parlements (23,7 %) et les instituts de recherche 
(28,8 %). Elles sont 2,6 fois plus nombreuses que les hommes à effectuer des travaux 
non rémunérés dans le domaine des soins et de l’assistance aux personnes nécessitant 
un soutien (care) (ODD 5). Les effets du changement climatique les affectent plus dure-
ment (ODD 13). Plus fréquemment tributaires du fruit des biens communaux, elles 
souffrent davantage de la déforestation et de l’exploitation intensive des terres à des 
fins agroindustrielles (ODD 15). Lors des conflits et des guerres, les femmes sont la 
cible de sévices sexuels utilisés comme armes de combat (ODD 16).

L’évasion et la fraude fiscale (ODD 16) privent les pays les plus pauvres des recettes 
qu’il serait urgent d’investir dans l’approvisionnement de base, une étape essentielle 
pour éliminer les désavantages dont pâtissent les femmes et des filles. Celles-ci voient 
leurs conditions de vie et leur sécurité grandement améliorées par des systèmes d’ap-
provisionnement en eau potable plus performants (ODD 6), des réseaux de transports 
en commun sans obstacle et des villes durables et inclusives (ODD 11) qui satisfont aux 
besoins sanitaires et garantissent la sécurité des espaces publics.

À défaut de pouvoir accéder aux ressources, les femmes et les filles sont exposées à 
de multiples inégalités et à des formes de discriminations cumulatives (ODD 10) fon-
dées sur le sexe, l’âge, la classe sociale, la couleur de la peau, la présence d’un handicap, 
l’appartenance ethnique, l’orientation sexuelle, l’identité de genre et le statut migra-
toire. Ainsi le taux d’alphabétisation des femmes en situation de handicap ne dépasse 
pas 1 % à l’échelle mondiale. Il convient d’être particulièrement attentif à ces discrimi-
nations cumulées dans les efforts pour mettre en œuvre un développement durable.

Ce que vise l’Agenda 2030
L’égalité des sexes est l’un des buts explicites de l’Agenda 2030, qui lui consacre un ob-
jectif de développement spécifique, l’ODD 5 « Parvenir à l’égalité des sexes et autonomi-
ser toutes les femmes et les filles ». Cette thématique a en outre des implications mani-
festes pour plusieurs autres ODD. L’ODD 5 vise l’élimination des discriminations et des 
violences liées au sexe, la participation et l’égalité des chances, la santé sexuelle et pro-
créative ainsi que l’accès des femmes aux ressources économiques et à la propriété. Il 
appelle à la reconnaissance des tâches domestiques et d’assistance non rémunérées. Des 
synergies existent avec d’autres objectifs de développement : lutte contre la pauvreté 
(ODD 1), éducation pour toutes et tous (ODD 4), dignité des conditions de travail (ODD 8), 
suppression des inégalités (ODD 10), promotion de la paix et de la justice (ODD 16). Des 
conflits d’objectifs sont cependant susceptibles d’apparaître en regard de l’impératif de 
croissance économique (ODD 8) qui n’incite pas à se préoccuper du travail accompli 
dans le domaine des soins à la personne (care). L’objectif d’une intégration complète des 
femmes au marché du travail peut lui aussi contribuer à la persistance des inégalités, 
dans la mesure où les tâches d’assistance risquent alors d’être déléguées à des travail-
leuses migrantes sous-payées, un secteur d’activité encore insuffisamment réglementé.
1 

1 La différence entre les sexes/ 
genres est socialement 
construite. Au-delà de la 
dichotomie masculin-féminin, 
il existe d’autres identités de 
genre et d’autres expressions 
sociales du genre. Un être 
humain peut s’affirmer homme 
ou femme, que cette identité 
soit exclusive ou non. Les 
filles et les garçons se voient 
assigner une identité féminine 
ou masculine à travers le 
processus de socialisation. À 
travers les discriminations 
envers les femmes, nous nous 
référons également à toutes 
celles qui visent des person- 
nes qui ne sont pas des 
hommes/femmes cisgenre. 
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Et en Suisse ?
Dans notre pays aussi, de nombreux progrès restent à accomplir pour parvenir à la 
pleine égalité entre les sexes. La Grève des femmes* en 2019 en a une fois de plus ap-
porté la preuve éclatante. Il faut certes reconnaître plusieurs avancées sur le plan légis-
latif. Le principe de l’égalité des sexes est inscrit à l’art. 8 de la Constitution fédérale, 
qui interdit toute discrimination sur la base du sexe. Nous possédons depuis 1996 une 
loi sur l’égalité entre femmes et hommes. En 1997, la Suisse a adhéré à la Convention 
de l’ONU sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
(CEDEF), et en 2017, à la Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la 
lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique (Convention 
d’Istanbul). En 2014, notre pays ratifiait la Convention de l’ONU relative aux droits 
des personnes handicapées, s’engageant par là à améliorer la situation des femmes et 
des filles en situation de handicap (art. 6). De nombreuses inégalités subsistent pour-
tant et le Comité de l’ONU pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
a plusieurs fois critiqué la Suisse à ce sujet. Bien que des élu·e·s et des organisations de 
la société civile réclament depuis longtemps une stratégie nationale en matière d’égali-
té, la Suisse n’en possède toujours pas. Plusieurs institutions de promotion des femmes 
à l’échelon national ou cantonal sont reléguées au second rang, voire supprimées.

Il faut agir
Le principe de l’égale participation des femmes à la vie publique à tous les niveaux 
de décision est instauré en Suisse depuis la ratification de la CEDEF en 1997. Il est 
pourtant loin d’être partout appliqué dans les sphères culturelles, économiques et 
politiques. Les femmes n’occupent qu’un tiers des postes à responsabilité dans les 
théâtres de Suisse alémanique. Elles ne représentent que 3 % des membres des direc-
tions et 4 % des membres des conseils d’administration des sociétés suisses cotées en 
bourse. Suite aux élections fédérales de l’automne dernier, la proportion de femmes a 
certes pour la première fois dépassé 40 % des membres du Conseil national. Pourtant, 
dans les autres organes politiques, au Conseil des États ou dans les parlements et gou-
vernements des cantons et des communes, la proportion de femmes stagne entre 25 et 
32 %. La politique reste une affaire d’homme, bien que ses décisions concernent tout 
le monde. Pour les femmes et les filles en situation de handicap, la participation s’avère 
particulièrement difficile. Elles ne sont guère présentes dans l’arène politique et dans 
l’espace public.

La sous-représentation systématique des femmes dans la vie sociale trouve son ori-
gine dans une forme de violence structurelle propre au patriarcat : celle-ci se traduit par 
des comportements abusifs, des stéréotypes profondément ancrés et une charge de 
travail supplémentaire considérée comme allant de soi. Les chiffres de la violence 
physique, du harcèlement sexuel et du viol parlent d’eux-mêmes. Toutes les deux se-
maines, un homme assassine une femme qui est ou a été sa partenaire intime. En Suisse, 
une femme sur cinq subit des actes sexuels non souhaités. Les femmes et les filles en 
situation de handicap sont trois fois plus sujettes à des violences sexistes que les femmes 
valides. Le climat général est peu propice à la participation des femmes. Les stéréotypes 
leur assignant des comportements typiquement « féminins » continuent à prospérer, 
renforcés par la publicité et les manuels scolaires. Le préjugé selon lequel les femmes 
sont passives et manipulatrices contribue à ce que les violences à leur égard ne soient 
pas prise au sérieux. L’idée qu’elles seraient nées pour prendre soin des autres reste très 
ancrée dans les mentalités : en conséquence, les femmes assument une part bien plus 
importante des tâches non rémunérées et des emplois les plus mal payés.

L’égalité des sexes et en particulier le principe de l’égalité salariale à travail égal 
sont inscrits dans la Constitution depuis 1981. Le salaire horaire moyen des femmes 
n’en demeure pas moins inférieur d’un cinquième à celui des hommes, et pour un tra-
vail équivalent, les femmes gagnent en moyenne 7 à 8 % de moins que leurs collègues 
masculins (ODD 8). Des modifications de la loi sur l’égalité entreront en vigueur pour 
lutter contre la discrimination salariale à l’été 2020. Le Parlement a cependant renoncé 
à instaurer des instruments d’application et de sanction.

La situation économique des femmes est aggravée par le fait qu’elles accomplissent 
une grande partie des tâches non rémunérées dans l’économie domestique et le domaine 
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des soins à la personne. Elles doivent souvent de ce fait renoncer à un emploi ou exercer 
celui-ci à temps partiel. Elles sont donc davantage exposées au risque de pauvreté en 
cas de divorce ou à la retraite (ODD 1). La rente vieillesse moyenne des femmes est in-
férieure d’un tiers à celle des hommes : la seule prévoyance vieillesse véritablement 
équitable en Suisse est l’AVS, car celle-ci prend en compte le travail domestique non 
rétribué dans le calcul de la rente. Les femmes en situation de handicap sont les grandes 
absentes du marché du travail primaire, ce qui les expose à un risque de pauvreté accru 
avec l’âge.

La législation accorde peu d’avantages aux personnes qui assument des responsabi-
lités au sein de la famille : comparativement, le congé maternité de 14 semaines bat le 
record de brièveté. L’allongement du congé paternité d’une journée à deux semaines est 
actuellement combattu par référendum. Le congé parental reste une notion quasi in-
connue dans notre pays.

En Suisse, les soins aux enfants et aux proches relèvent de la sphère privée : la part 
du revenu parental consacré à la prise en charge extrafamiliale des enfants est beau-
coup plus élevée que dans les autres pays européens. Les soins à domicile prodigués 
aux proches vulnérables donnent droit au mieux à des prestations complémentaires. 
De nombreuses familles recourent aux services de migrantes pendulaires. Les travaux 
accomplis à domicile chez des particuliers sont cependant insuffisamment réglementés : 
il en résulte des conditions d’engagement précaires, des durées de travail excessives et 
des salaires de misère (ODD 8).

La crise du Covid-19 a mis en évidence l’énorme responsabilité qu’assument les 
professions soignantes vis-à-vis de la société. La santé et le bien-être de chacun et cha-
cune nous concernent tous et il convient de leur consacrer les fonds publics nécessaires.

Ce que  
nous demandons

• La Suisse applique les accords inter
nationaux qu’elle s’est engagée  
à respecter dans leur intégralité et 
sans discrimination.

• La société civile et le Bureau fédéral 
de l’égalité entre femmes et hommes 
participent activement à l’élabora
tion d’une stratégie nationale en vue 
de l’égalité entre les sexes.

• Les bureaux pour l’égalité sont  
revalorisés par une position hiérar
chique plus élevée et une marge  
d’influence accrue ; des moyens finan
ciers adéquats leur sont alloués à 
long terme.

• Des quotas sont instaurés pour tous 
les mandats électifs et les postes  
de direction, car c’est le seul moyen 
d’obtenir une représentation équi
librée des femmes et des hommes 

dans les sphères politique, écono
mique et culturelle.

• Un plan d’action national est établi  
et mis en œuvre pour éliminer la  
violence sexiste et la maltraitance 
domestique.

• Des actions coordonnées et des cam
pagnes de sensibilisation sont menées 
contre les stéréotypes qui dictent  
des comportements soidisant typi
quement « féminins » et attribuent 
aux femmes une propension innée à 
prendre soin des autres. Un dispositif 
légal limite la diffusion de ces  
clichés par la publicité, les médias et 
les manuels scolaires.

• Des mesures efficaces sont prises et 
assorties de contrôles et de sanctions 
pour éliminer les discriminations  
salariales d’ici 2030.

• Les professions soignantes sont reva
lorisées et les pouvoirs publics  
investissent davantage dans ce  
domaine. 

• Le travail rémunéré et non rémunéré 
est mieux réparti entre les sexes. 
Cela implique d’instaurer des condi
tionscadres permettant de con
sacrer le temps et l’énergie néces
saires aux engagements non 
rétribués : abaissement de la norme 
en matière de temps de travail,  
salaires décents, extension des 
congés de maternité et de paternité, 
congé parental, accueil extrafamilial 
des enfants financièrement abor
dable pour tous.

• Les tâches effectuées par des 
femmes migrantes dans l’économie 
domestique (ODD 8) sont mieux  
réglementées dans la loi sur le travail.

• Au niveau national et international, 
une attention particulière est portée 
aux discriminations cumulatives  
afin de garantir que les groupes mar
ginalisés ne soient pas exclus.
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Pour en savoir plus
• www.postbeijing.ch
 Le site internet de la Coordination post Beijing des ONG suisses
• www.uss.ch/themes/egalite
 La page de l’Union syndicale suisse consacrée à l’égalité
• www.eda.admin.ch
 Le portail d’information de l’Administration fédérale au sujet de l’Agenda 2030
• www.plateformeagenda2030.ch
 Le site internet de la Plateforme Agenda 2030

Plateforme Agenda 2030
Case postale 645
Klösterlistutz 16
3000 Berne 8

info@plateformeagenda2030.ch

www.twitter.com/Plattform2030

Qui sommesnous ?

La Plateforme Agenda 2030 est un 
réseau d’une cinquantaine de fé
dérations, faîtières, ONG et syndicats 
suisses. Elle rassemble la société 
civile provenant de domaines aussi 
variés que l’environnement, l’aide  
au développement, les droits humains, 
l’économie durable, l’égalité,  
la paix, le logement et le travail.

Nous nous engageons pour que la 
Suisse mette en œuvre l’Agenda 2030 
et ses 17 objectifs de développement 
durable sur son territoire comme à 
l’échelle internationale. L’économie, 
la politique, la place financière  
suisse, notre consommation et notre 
insertion dans la chaîne de production 
mondiale ont des effets à l’exté  
rieur de nos frontières. Ces domaines 
doivent unir leurs efforts pour 
parvenir à un développement durable.

	Nous sensibilisons et diffusons  
des publications.

	Nous encourageons les échanges 
entre les acteurs publics et privés.

	Nous élaborons des recommanda
tions à l’intention des décideurs.

	Nous prenons position.

L’Agenda 2030 et  
ses 17 objectifs

Avec l’Agenda 2030 et ses 17 objec 
tifs de développement durable (ODD), 
la Suisse et la communauté inter
nationale se sont dotées d’une vision 

commune pour un monde en paix,  
dans lequel aucun être humain ne 
souffrira de la faim, les écosystèmes 
terrestres et aquatiques seront  
adéquatement protégés et la consom
mation de ressources n’excédera  
pas ce que la planète peut supporter. 
Faisant écho à la Déclaration et au 

Programme d’action de Beijing ainsi 
qu’à la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes (CEDEF), l’Agenda 
2030 affirme très clairement que le  
développement ne peut être durable que 
si ses bienfaits profitent à toutes et 
tous.
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